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Texte proposé par la Commission Amendement 

 – la portion du bâtiment des voyageurs 

des gares et les installations 

fonctionnelles essentielles aux activités 

ferroviaires: surfaces de transit 

communes, quais et toits, systèmes d'accès 

aux quais (passages souterrains, 

passerelles, escalators, ascenseurs), 

dispositifs d'information du public 

(moniteurs, télé-indicateurs), locaux 

éventuellement dévolus à la régulation de 

la circulation (cabine d'enclenchement 

d'itinéraires, bureaux des dirigeants de 

circulation ferroviaire, centrales 

téléphoniques, etc.). 

Or. en 
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f) les centres d'entretien et les autres 

infrastructures techniques; 

f) les installations d'entretien, exception 

faite des services lourds d'entretien dans 

des infrastructures exclusivement 

réservées à des types spécifiques de 

matériel roulant et les autres 

infrastructures techniques, y compris les 

installations de nettoyage et de lavage; 

Or. en 

Justification 

L'entretien lourd du matériel roulant est une tâche strictement liée à la sécurité, à 

l'exploitation (programmation cyclique d'entretien) et aux spécificités du matériel roulant. 

C'est pourquoi les services d'entretien devraient être placés sous la responsabilité directe  des 

entreprises ferroviaires, soit au moyen de centres d'entretien leur appartenant en propre, soit 

au moyen de contrats passés avec les fournisseurs de matériel roulant. 

 

 


